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Les dons privés, facteur-clé des élections
En étudiant les recettes des
candidats et leurs résultats
aux municipales et aux
législatives de 1993 à 2014,
la chercheuse Julia Cagé
montre que. en France aussi.
la formule « un euro, une
voix 1)est plus juste que la
définition de la démocratie,
« un homme. une voix)1

Par JUUA CAGt

A lors que la Commission natto-
rulle des comptes de campagne
et des fmancements politiques

lCNCCl'P)vient de publier ses décisions
sur le remboursement des comptes de
campagne des candidats à J'élection
présidentielle, une question reste
ouverte: quel rôle l'argent privé joue-
t·1l dans le processus électoral?

Aucun, serait tenté de répondre le ci-
toyen optimiste pour qui le fondement
même du jeu démocratique est ~une
penoDne, une voile:., En fait: «un euro,
une voÙ(. semble mîeuxà même de dé-
finir le fonctIonnement de nos démo-
craties, Aux Etats-Uols, des records en
termes de dépenses ont été lItteintslors
de la dernIère élection. Et jamais les iné-
galités politiques n'ont été aussi fortes:
selon les chiffres compilés par l'univer-
sitaireAdamBonlca,molnsdeo,ol "de
la population américaine a apporté
40 % des flnancements. Une question
devient centrale: les dépenses de cam-
pagne ont-elles un effet sur les votes, sr
compris dans les pays comme la France,
où elles sont supposées limitées 7

C'est la question que nous nous som-
mes posée avec Yasmine Bekkouche
dans une nouvelle recherd1e (<< The Price
of Q VOte: Evidence from France, 1993-
.:1014M, document de travail de l'lnStitute
for New Economie Thinldng, :m17l,dans
laquelle nous étudions le rôle joué par
J'argent dans le jeu politique français au
cours des trois dernières décennies.
Nous avons construit et analysé une
nouvelle base de données comprenant
J'ensemble des élections législatives et
municipales qui ont eu lieu en l'rance
depuis le début des années 1990. Nous

US CANDIDATS
DE DROITE N'ONT

PAS trt CAPABLES
DE SE REMmRE DE
L'INTERDICTION DES

DONS D'ENTREPRISES
AVANT L'ÉLECTION

DE 1997
nous sommes concentrées sur ces élec-
tions plutÔt que sur les présidentielles.
car Ilest néœssalre, pour pouvoirmleux

Identifier l'effet des dépenses électora·
les, de disposer de variations au niveau
des circonscriptions locales en prenant
ainsi en compte les spédf1cltés des diffé-
rentes circonscriptions, le contexte élec-
toral et la popularité des partis, Seules
des corrélations relativement grossières
pourraient être mises au jour pour les
élections présidentielles. Nos données
couvrent quatre élections municipales
et cinq élections législatives, ainsi que
les dépenses de campagne et les résul-
tats électoraux d'environ 40000 candi-
dats. Et les résultats sont étonnants,

Tout d'abord, nous montrons que le
montant des dépenses de campagne et
les sources des recettes des candidats va-
rient tm fortement d'un candidat à
l'autre, et ce principalement en fonction
de leur parti Les dons privés représen-
tent une part bien plus importante du fi-
nancement des candidats de droite
lRPR,UMP et aujourd'hui Républicains)
que des candidats de gauche (principale-
ment du Parti sociAliste), aux municipa·
les comme aux législatives.

En moyenne, ceux de droite reçoivent
aux municipales 3400euros de pius en
dons privés que ceux de gauche, alors
que les Q.ndi<lats de l'extrême droite et
de l'extrême ga~ n'en reçoivent qua·
siment aucun. Avec quelles conséquen-
ces 1Ces 3400eUTOS supplémentair1!s se
traduisent en recettes additionnelles. En
prenant en compte l'argent des partis et
leur propre argent, les candidats de
droite disposent en moyenne de
42:ooeuros de plus que ceux de gauche,
et dépensent en moyenne 3000 euros
de plus. Des montants qui doivent être
comparés aux dépenses moyennes d'un
candidat auxmuolclpales: 2:2000euros.

RtuNJoNs PU8l.JQUES. TItACTS."
Cette différence est encore plus frap-
pante pour les législatives: les candi-
dats de la droite reçoivent, en moyenne,
IIIOOOéur05 en dons privés, c'est-à-dire
plus que le montant moyen des dépen·
ses d'un candidat à l'élection. En corn·
paraison, les candidats du Parti socia-
liste touchent un peu moins de
]ooooeuras, ceux du Parti commu-
niste 2300euros, et les Q.ndidats des
autres partis, m.o!ns de 50oeuros. Ce
qui. comme pour les municipales, se re-
flète dans les dépenses ainsi que dans
les résultats électoraux.

Le résultat prindpal de cetle remer·
cbe est le suivant: l'argent dépensé par
les candidats a un Impact direct sur le
nombre de voile:qu'ils obtiennent. aux
muolcipales comme aux législatives,
au travers des dépenses de campagne
(réunions publiques, tracts, porte-à-
porte, etc.). Pour identifier cet effet cau-
sai, now avons isolé l'effet d'une varia-
tion de la dépense d'un candidat sur le
nombre de voix qu'il obtient. en inté-
grant les spéclf1cltés de chaque circons-
cription et année éIectorale, ainsi que la
popularité des partis une année dOn·

née. De plus, les dépenses d'un candi-
dat pouvant être «endogènes. - un
candidat plus prometteur peut obtenir
plus de dons et plus de voix parce qu'il
est populaire et non patte que ses dé-
penses lu! amènent plus de voix -, nous
nous sommes concentrés sur l'impact
de variations «exogènes ••dans les re-

cettes des candidats, en particulier cel·
les découlant de la réforme de la législa-
tion sur les dons de 1995,

D'après nos estimations, le prix d'un
vote est d'environ 6 euros pour les légis-
latives et de 32 euros pour les municipa-
les. Ce qui implique que les Iloooeuros
supplémentaires de dons privés que re-
çoivent en moyenne les candidats de la
droite par rapport aux candidats de la
gauche aux législatives leur donnent
un avantage de ] 367 à 2:734 voix lselon
que le gain électoral se produise au dé-
triment du PS ou d'un autre parti), c'est-
à-dire entre 3% et 6% des votes expri-
més au premier tour des élections.

En d'autres termes, sans aucune limite
aux dépenses, l'argent privé peut modi-
fier les résultats électoraux. Et cet effet
est tel qu'il pourrait expliqueren grande
partie 1'«étrange défaite. de la droite
lors des législatives de 1997.En 1995 a été
Introduite une loi Interdisant aux candi-
<la15de recevoir de.s dons de personnes
morales lautrement dit d'entreprises),
loi qui s'est appliquée pour la première
fuis en 1997. Ce changement de légùia-
lion a seulement affecté les candidats
qui recevaient jusqu'alors des dons d'en-
treprises, c'est·à4re principalement des

candidats de droite, et uniquement cer·
tains d'entre eux. Alors que le montant
moyen des dons d'entreprises reçu par
un candidat enl!!93 était de 8600 euros
(représentant environ un quart du total
des dons privés), le don médian était de
o. Autrement dit, plus de la mollié des
candidats n'ont reçu aucun don d'entre-
prises en 1993. alors que les candi<lats
de droite ont touché en moyenne
40 oooeuros de cette source r

DES LIMITES ENCORE PLUS fORTES
Or, ces candi<lats n'ont pas été capables
de se remettre de l'interdiction enl997.
En moyenne, un euro supplémentaire
de dons d'entreprises reçu par un candi·
dat en]993 est associé à une diminution
de 0,46 euro des revenus totaux de ce
candidat entre 1993 et ]997. Une telle
mute peut s'expliquer par le fait que les
élections dé 1997 ont pris tout le monde
par surprise. Alors qu'aucune élection
n'était attendue lusqu'en19g11, Jacques
Chirac a pris tout le monde de court - y
compris son parti - en armonçant la dis·
solution de I.l\ssemblée en avril et la te-
nue d'élections dès mai. Jacques Cbirac
était sûr de remporter les législatives. Ce
ne fut pas le cas. Nos résultats permet-
tent de comprendre en partie pourquoi:
les candidats de droite, habitués à lever
de l'argent auprès des entreprises, ont
manqué de temps pour trouver de nou·
veaux donateurs et ont donc obtenu un
score plus faible que cela n'aurait été le
cas en l'absence de l'Interdiction, car ils
n'ont pas pu dépenser autant que prévu.

Ainsi, malgré les plafonds existants
aux dépenses électorales et les limites
auX dons privés. l'argent joue un rôle
important <lans la politique françaJse.
Pour réduire ce rôle et rendre nos dé<
mocraties davantage représentatives, il
faudrait des limites plus fortes, et un fi·
nancement public plus équitable, Les
différentes expériences internationales
en lmItière de financement. p,olitiques
au cours des dernières décennies doi·
vent enfin être examinées de façon sys.
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térnatiqlle, et des leçoos lltiles pèuvent
être tirées pOlU l'avenir.

Le spécialiste Martin Gilens a très
bien documenté dans le cas américain
le fait q~ les hommes politiqlll!s ten-
daient à répondre principalement aux
préférences des plllS alsé$, au détri-
ment de la volonté des plllS modestes.

16/02/2018

Est-ce que la même chose se passe en !
France? Cela fera J'objet de recherches
futures mais Il est nécessaire de sauli- Jllli8 C8&é est professeure d'ecQnD~
gner dès aujolUd'hul que rarlent, sans mIe a SCIenCeS Po Pans, auteure du
davantage de régulation, peut comû- • PI ix de la démocratie» (a paraitre
tuer un danger palU la démocratie, pas en septembre chez Fayard) et
seulement aux Etats-Unis, mals égale- responsable du pôle économie
ment en France et ailleUTllen Europe. • du candidat PS Benoît Hamon durant

la dernière èf!!dian présidentielle

Ilest urgent de réglementer plus sévèrement les campagnes électorales
Jean-Christophe Picard. président
de l'association Anticor, dénonce
le risque de professionnalisation des candidats

Par JEAN-CHRISTOPHE PICARD

On a beautoup, et à j~ titre, dé-
ploré 1ll professionnalisation des
élus qui aboutit à avoir de, re-

présentants qui ne vivent pas comme
ceux qu'Us sant Censés représenter ... Un
autre phénomène tout aussi critiquable
est eD trnln de SI! développer: la prof es-
sionnallsation des candidats,

le code du travail prévoit que l'em-
ployeur doit accorder à un salarié qui est
candidat dix ou vingt jours de c:ongé (se-
lon l'élec:tion) quL au choix du deman-
deur, soit ne lui sont pail payés, soit sant
déduib de SM congés légaux. AINklà de
ce congé de droit pour faire campagne, le
candidat peut. avec l'accord de son em-
ployeur, poser des lours supplémentai-
res. Nonnahm'tent, ce cadre devrait s'ap-
pliquer 11tous tar, dans une démoaatie,
l'égalité entre les candidats est un préala-
ble élémentaire. Force est de constater
que c'est loin d'être le cas~.

n y a. tout d'abord, IH candidats qui dé-
tiennent déjà un ou plusieurs mandl'lts.
Us sont incontestablement privilégiés.
S'ils sont salariés, ils bénéficient d'un cré-
dit d'heures (entre 7 et 140 heures. par tri-
mestre, selon le mandat et les fonctions
uercé!!S~. Surtout, leurs indemnités peu,
vent leur permettre de ne pas travailler et
de se consacrer à temps plein il une cam-
pagne électorale (en délaissant, et ce pen-
dant plullieurs mois. les mandats qu'ils
détiennent déjà). Enfm, la tentation est
gtande pour les élus d'utiliser - DU plutôt
de détourrwr - les moyem humains et
matériels mis à leur disposition afin d'ob-
tenir un nouveau mandat.

Est-llnormal QlJ'un directeur de cam-

pagne puisse être le directeur de cabinet
de la collectivité locale dirigée par le can-

l didat? BIt-il acceptable que les agents
i publio ou les attachés parl!'!menlaires
1 puissent participer à la campagne de
i leur employeur r Qui peut crQire que
1 tous ces .•volontaires» n'endossent
j lews habits de m1litant qu'en dehors de
lieur temps de travail ?

l UN JUSQUE PlU DISSUASJF
: Les récentes: élettions ont mis en lumière
: une deuxième catégorie de candidotts
j particulièrement bien lotb: ce sont les
1 candidats rémunérés. n suffit à llD candi·
: dat aux légIslatives de travailler pour une
l société dl! conseil, voire UDe auociatfon,
1 qui enverra des factures plus ou moins
! détaillées au c:andidat fi la présidentielle
1 de son parti et le tour est joué 1Certains
1 sont même pane nus à gagner plus en
1 faisant campagne qu'en exerçant leur
l métier. Et comme les plus chanceux par-
i viennent ensuit!! ~ devenir déput~s, Ils
i auraient tort de se priver ...
l L<l dernière çatégone des c;apdidats fa·
1 vorisés est étonnante. Ce sont les candi-
1 daIs en maladie, ce qui leur ~nnet de
: conserver 1eUl'rémunération. Aimi. deux
candidats aux élections législatives qui
étaient malades, depuls la fin de l'année
2016. leut en faisant campagne, se sont
mirac:u1el.lSement rétabU" en mai 4W17·
saisi par AnÜcor d'un de ces cas, le procu-
reur de la République de Strasbourg a fait
cette répoo&e explidte: «les investigQ-
rions ont permis rJeconjirmerquel'intém'
sée a mené ulle campagne électomhf pt!ll-
dant une période de çongés maladie, en
sbbsterll:mt de saHidter une autori$ation
dQctivité auprès de la CPAM [lJ\ssuranœ-

maladie]. Pour autant./esfma ne sont pas
susceptibles de constituer une i1!ftadioll
péntJ1e en labsenœ de I1ILInŒllV'œSfraudu-
leuses au sens de la loi pénale, siigis6ant
en ourre d'une activité non témunbie. Id
seule sanction légale est de natu re ci.à
savoir la restitution des indemnités ver-
sées. il Au regard de ce risque peu dissua-
sif, gageom que les affres de la maladie
~ootinueMnt Ilfrapper 1

Au final. le citoyen qui décide d'être
candidat. pendant ses congés, en utili-
sant seuleffif'!nt les lf$S(lurees dûment
prévues dans le code électoral. se re-
trouve dans Ja même situation qu'un cy--
cliste sain entouré de concurrents dopés.
ta prolifération de toutes teS combines
n'est pas le meilleur moyen pour obtenir
1$èlU$11$ pl~ vertuela-

si. dans une démocratie, tous les caridl-
dats sont censés être égaux. -certains
Sorll plUll égaux qUI! d'autres. FOur re-
prendre 2a formule de George Orwell. Il
est urgent de réglementer plU$ sMre-
ment les campagnes électorales et de
donner à la Commission nationale de!
comptes de campagnes et des finance-
ments politiques la moyens et les pou-
voirs d'lnvestillitlon nécessaires pour
mettre fin fi cette épouvantable profe«-
slonnaJls.ation des candidats. _

~
Jean-Christophe Picard
est president d:A.micor, association,
fondée en 2002, dont l 'obp?.:tif est
de mener des octionsen vue de ré-
habiliter/a democratil' repr~sentu-
Ove,de promouvoir l'ffhlque
en politique, de futter contre
la corruption et la fraude fi.(ole
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